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[bookmark: lt_pId040]1	Rapport de l'Assemblée des radiocommunications de 2019 à la Conférence mondiale des radiocommunications de 2019 (Document 129 et son Corrigendum 1)
[bookmark: lt_pId042][bookmark: lt_pId043][bookmark: lt_pId044]1.1	Le Président de l'AR-19 dit que l'Assemblée a achevé ses travaux avec succès. Le rapport reproduit dans le Document 129 et son Corrigendum 1 rend compte du statut mis à jour des Recommandations de l'UIT-R incorporées par référence dans le Règlement des radiocommunications. L'Annexe 2 contient la liste des Résolutions nouvelles ou révisées. Il attire l'attention en particulier sur la Recommandation UIT-R M.2134-0 sur les caractéristiques et critères de protection des récepteurs des systèmes du service mobile dans la gamme de fréquences 27,5‑29,5 GHz, qui pourrait présenter de l'intérêt pour la Conférence dans le cadre de son examen des points 1.5 et 1.14 de l'ordre du jour.
[bookmark: lt_pId046][bookmark: lt_pId047]1.2	Le Président félicite le Président de l'AR-19 pour les résultats très fructueux de l'Assemblée. Il invite les Présidents des Commissions à prendre en considération les parties pertinentes du Document 129 conformément au mandat de leur commission. 
[bookmark: lt_pId049][bookmark: lt_pId050][bookmark: lt_pId052][bookmark: lt_pId053]1.3	Le délégué de la République islamique d'Iran remercie le Président de l'AR-19 pour son rapport et propose que les Vice-Présidents des différentes Commissions d'études de l'UIT-R soient invitées à indiquer par écrit leurs domaines de compétence, de sorte que les Présidents puissent leur confier les tâches pertinentes. Il suggère en outre que, lors de la désignation de Vice‑Présidents pour les groupes de travail, les Présidents s'efforcent d'associer les nouveaux arrivants aux anciens Vice-Présidents. Toutes les administrations sont encouragées à s'engager à désigner des Vice-Présidents pour les commissions d'études de l'UIT-R. Il rappelle que l'AR-19 a demandé au Bureau d'établir des statistiques en vue de l'AR-23 concernant la participation des Vice-Présidents aux travaux des commissions d'études, afin d'obtenir des retours sur les activités entreprises et sur les contributions apportées par les Vice-Présidents. Il se félicite de la bonne réussite de l'AR-19, notamment du fait qu'un consensus a été trouvé, non sans difficultés, concernant la révision de la Recommandation UIT-R M.1036-5.
[bookmark: lt_pId055]1.4	Il est pris note du Document 129 et de son Corrigendum 1.
2	Rapports verbaux des Présidents des Commissions
[bookmark: lt_pId059][bookmark: lt_pId060][bookmark: lt_pId061][bookmark: lt_pId062]2.1	Le Président de la Commission 4 indique que la commission a tenu deux séances au cours desquelles les groupes de travail ont rendu compte de leurs travaux. Trois sous-groupes de travail et un groupe ad hoc ont été créés et procèdent à l'examen d'un ensemble de questions. La commission présentera quatre documents pour examen à la présente séance plénière (Documents 149, 150, 151 et 152). Elle se réunira à nouveau le 5 novembre.
2.2	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
[bookmark: _Hlk23520614][bookmark: lt_pId066][bookmark: lt_pId067][bookmark: lt_pId068]2.3	Le Président de la Commission 5 fait savoir que la commission a tenu trois séances à ce jour et que les travaux de ses trois groupes de travail progressent de manière satisfaisante. Il rappelle qu'un accord a été trouvé avant que les propositions soumises au titre des Questions B, C, D et K du point 7 de l'ordre du jour, y compris des contributions soumises par des groupes régionaux, ne requièrent un examen au niveau des commissions. Après avoir mené à terme l'examen de ces Questions, la commission a transmis les documents pertinents à la Commission 7. 
2.4	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 5.
[bookmark: lt_pId072][bookmark: lt_pId073]2.5	Le Président de la Commission 6 indique que la commission a tenu trois séances à ce jour et créé deux groupes de travail. Elle présentera un document (Document 168) pour examen à la présente séance plénière.
2.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
[bookmark: _Hlk23760888][bookmark: lt_pId077][bookmark: lt_pId079][bookmark: lt_pId080]2.7	Le Président de la Commission 2 fait savoir que la commission a tenu sa première séance afin de vérifier les pouvoirs et les demandes de transfert de pouvoirs. Elle a examiné et approuvé les 78 pouvoirs et une demande de transfert de pouvoirs qu'elle avait reçus. L'orateur invite les délégations qui ne l'ont pas encore fait à déposer leurs pouvoirs dès que possible, mais au plus tard le 11 novembre 2019 à 18 h 30 (heure de Charm el-Cheikh). La commission tiendra sa prochaine séance le 12 novembre. 
[bookmark: _Hlk23760843]2.8	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 2.
[bookmark: lt_pId084][bookmark: lt_pId085][bookmark: lt_pId086]2.9	Le Président de la Commission 3 indique que la commission s'est réunie plus tôt dans la journée afin d'examiner la situation du budget de la Conférence. La commission prévoit de publier une note pour attirer l'attention sur le fait que les décisions que la CMR-19 prendra devront respecter la Constitution et la Convention, afin de s'assurer que les budgets restent dans les limites fixées par le Conseil. De nouvelles mises à jour concernant le budget seront fournies à la seconde et dernière séance de la commission, qui devrait se tenir le lundi de la dernière semaine de la Conférence.
2.10	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 3.
[bookmark: lt_pId090]2.11	Le Président de la Commission 7 signale que la commission a reçu le premier lot de documents de la Commission 5 et qu'elle tiendra sa première séance le 4 novembre. 
2.12	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
[bookmark: lt_pId094]3	Documents soumis pour approbation (Documents 149, 150, 151, 152 et 168)
[bookmark: _Hlk23757725][bookmark: lt_pId096]3.1	Le Président de la Commission 4 présente le Document 149 et indique que la commission a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'apporter des modifications au Règlement des radiocommunications au titre du point 1.16 de l'ordre du jour concernant les bandes de fréquences 5 250-5 350 MHz, 5 350-5 470 MHz et 5 850-5 925 MHz. 
[bookmark: lt_pId098]3.2	Le Document 149 est approuvé.
[bookmark: lt_pId100]3.3	Le Président de la Commission 4 présente le Document 150 et indique que la commission a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'apporter des modifications au Règlement des radiocommunications au titre du point 1.13 de l'ordre du jour concernant les bandes de fréquences 31,8-33,4 GHz et 47-47,2 GHz. 
3.4	Le Document 150 est approuvé.
[bookmark: lt_pId104][bookmark: lt_pId106]3.5	Le Président de la Commission 4 présente le Document 151 et indique que la commission a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'apporter des modifications au Règlement des radiocommunications au titre de la question 9.1.4 du point 9.1 de l'ordre du jour. Elle a en outre conclu que la Résolution 763 (CMR-15) n'a plus de raison d'être et peut être supprimée. Les participants à la plénière sont invités à approuver le Document 151, étant entendu que la suppression de la Résolution 763 (CMR-15) sera portée à l'attention des Commissions 6 et 7, afin qu'elles prennent les mesures voulues.
[bookmark: lt_pId108]3.6	Cela étant entendu, le Document 151 est approuvé.
[bookmark: lt_pId110][bookmark: lt_pId111]3.7	Le Président de la Commission 4 présente le Document 152 et indique que, après examen des propositions soumises au titre de la question 9.1.8 du point 9.1 de l'ordre du jour, la commission a conclu qu'il n'y avait pas lieu d'apporter des modifications aux Volumes 1 et 2 du Règlement des radiocommunications. En ce qui concerne le Volume 3, la commission a estimé qu'une proposition visant à supprimer le paragraphe 3) de l'Annexe de la Résolution 958 (CMR-15) devrait être portée à l'attention de la Commission 7, afin qu'elle prenne les mesures voulues.
3.8	Le Document 152 est approuvé.
[bookmark: lt_pId115][bookmark: lt_pId116][bookmark: lt_pId117][bookmark: lt_pId118][bookmark: lt_pId119]3.9	Le Président de la Commission 6 présente le Document 168 et fait savoir que la commission a conclu qu'il n'y avait pas lieu d'apporter des modifications au Règlement des radiocommunications au titre de la question 9.1.6 du point 9.1 de l'ordre du jour, mis à part la suppression en conséquence du paragraphe 1) de l'Annexe de la Résolution 958 (CMR-15), qui sera portée à l'attention de la Commission 7, afin qu'elle prenne les mesures voulues. Si les autres parties de l'Annexe de cette Résolution devaient également être supprimées, il faudrait alors peut-être supprimer la Résolution dans son intégralité. La Commission 6 a conclu que les services de radiocommunication doivent être protégés contre les brouillages préjudiciables susceptibles d'être causés par les rayonnements provenant des systèmes de transmission d'énergie sans fil pour les véhicules électriques. L'UIT-R devra continuer de collaborer étroitement avec les organismes de normalisation sur ce sujet. En outre, il conviendra de poursuivre les études sur les systèmes de transmission d'énergie sans fil, y compris les études sur les rayonnements non désirés, au titre de la nouvelle version de la Question UIT-R 210/1.
[bookmark: lt_pId121][bookmark: lt_pId122]3.10	S'il n'a pas d'objection concernant le contenu du document, le délégué de la République islamique d'Iran pense toutefois que les deux paragraphes commençant par «La Commission 6 a conclu […]» et «La Commission 6 a également conclu […]» devraient être reformulés dans un souci de clarté quant aux meilleurs moyens de mise en œuvre ainsi qu'à la terminologie et à la formulation habituellement utilisées par l'UIT. À cette fin, l'orateur propose que le document soit renvoyé à la Commission 6, et qu'il soit soumis à nouveau pour examen à la plénière une fois qu'il aura fait l'objet d'une reformulation.
[bookmark: lt_pId124]3.11	Le Président de la Commission 6 demande si le contenu du document, selon lequel il est demandé de ne pas apporter de modification – sauf une – au Règlement des radiocommunications au titre du point 9.1.6 de l'ordre du jour, est approuvé dans son principe. 
[bookmark: lt_pId126]3.12	Le délégué des États-Unis, appuyé par le délégué de la Turquie, propose de supprimer les deux paragraphes en question, étant donné qu'ils n'ont aucune incidence sur les conclusions formulées par la commission. 
[bookmark: lt_pId128]3.13	Le délégué de la République islamique d'Iran dit que toute décision visant à reformuler ou à supprimer les paragraphes en question doit être prise par la Commission 6 elle‑même. 
[bookmark: lt_pId130]3.14	Le Président considère que les participants à la plénière souhaitent renvoyer le Document 168 à la Commission 6, qui décidera alors de reformuler ou de supprimer les deux paragraphes en question, et qu'ils approuvent la conclusion que la commission a tirée concernant le point 9.1.6 de l'ordre du jour.
[bookmark: lt_pId132]3.15	Il en est ainsi décidé.
4	Demande visant à maintenir les assignations de fréquence des réseaux à satellite INTELSAT8 328.5E et INTELSAT9 328.5E car elles relèvent du patrimoine commun des Parties à l'Organisation internationale de télécommunications par satellite (ITSO) (Addendum 22 au Document 46)
[bookmark: lt_pId136]4.1	Le Président rappelle qu'il a été convenu, à la deuxième séance plénière, que la proposition africaine commune figurant dans l'Addendum 22 au Document 46, qui avait été attribuée à la Commission 5, serait présentée en plénière. 
[bookmark: lt_pId138][bookmark: lt_pId139][bookmark: lt_pId140][bookmark: lt_pId141]4.2	Le délégué du Cameroun, s'exprimant au nom des États Membres de l'Union africaine des télécommunications, présente l'Addendum 22. Il est proposé dans ce document que la CMR-19 décide de maintenir certaines assignations de fréquence que le RRB avait supprimées à sa 78ème réunion (tout en chargeant le Bureau de les maintenir dans le Fichier de référence international des fréquences jusqu'au dernier jour de la CMR-19). Les assignations de fréquence dont il est question relèvent du patrimoine commun des Parties à l'Organisation internationale des télécommunications par satellite (ITSO) et sont destinées à être exploitées pour fournir des télécommunications par satellite pour permettre un accès durable et financièrement abordable aux services publics internationaux de télécommunication, en particulier dans les pays en développement. La décision de les maintenir s'inscrira dans le droit fil de la Résolution UIT-R 69-1 relative au développement et au déploiement des services publics internationaux de télécommunication par satellite dans les pays en développement. 
[bookmark: lt_pId143]4.3	Le Président fait savoir que le document sera examiné par la Commission 5. 
5	Déclarations des délégués de la Slovénie et de l'Italie 
[bookmark: lt_pId147]5.1	La déléguée de la Slovénie fait la déclaration reproduite dans l'Annexe A. 
[bookmark: lt_pId149]5.2	Le délégué de l'Italie fait la déclaration reproduite dans l'Annexe B.
[bookmark: lt_pId151][bookmark: lt_pId152]5.3	Le délégué de la Suisse accueille favorablement l'annonce du délégué de l'Italie (comme indiqué dans sa déclaration) selon laquelle son pays respectera l'Accord de Genève de 2006 (GE06) relatif à la planification de la radiodiffusion numérique de Terre, ce qui permettra d'éviter les problèmes dans l'avenir. Il signale que la Suisse prévoit de cesser toute radiodiffusion MF analogique d'ici à 2024 ou 2025.
6	Dates limites de soumission des propositions relatives à l'adjonction ou à la suppression de noms de pays dans les renvois existants (Document 131)
6.1	La Secrétaire de la plénière rappelle aux délégués que, comme cela a été décidé à la deuxième séance plénière sur la base du Document 131, la date limite de soumission des propositions d'adjonction de noms de pays dans les renvois existants est fixée au vendredi 1er novembre 2019 à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh) et la date limite de soumission des propositions de suppression de noms de pays dans des renvois est fixée au vendredi 8 novembre 2019 à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh). Les propositions relatives à l'adjonction de nouveaux renvois relatifs à des pays qui ne sont pas liés à des points de l'ordre du jour de la Conférence ne devraient pas être examinées.


6.2	Le délégué de la Fédération de Russie demande confirmation du fait que les délais fixés dans le Document 131, en particulier celui du vendredi 1er novembre à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh) pour l'adjonction de noms de pays, ne s'appliquent pas au numéro 5.441B du RR, qui est en cours d'examen par la Commission 4. 
6.3	Le Directeur du BR dit que telle est également l'interprétation du BR et du Conseiller juridique. Les documents peuvent être examinés au sein du groupe ad hoc sans que les dates limites du 1er et du 8 novembre ne s'appliquent, afin que le groupe puisse progresser dans ses travaux.
6.4	Le délégué de la France déclare qu'il n'a pas eu connaissance de l'avis de l'Unité des affaires juridiques de l'UIT. Toutefois, il croit comprendre que toutes les propositions relatives à l'adjonction de noms de pays dans le renvoi 5.441B du RR seront examinées au titre du point 8 de l'ordre du jour. La raison pour laquelle ces propositions devraient être examinées par le groupe ad hoc menant des travaux sur ledit renvoi n'est cependant pas claire. Il conviendrait de poursuivre les discussions sur cette question en dehors de la plénière, sur la base du texte contenant l'avis du Conseiller juridique. Le délégué de l'Allemagne souscrit à ce point de vue et ajoute que l'adoption d'une telle approche pour le traitement des propositions relatives à l'adjonction de noms de pays dans un renvoi existant peut avoir des incidences plus larges. 
6.5	Le délégué de la République islamique d'Iran dit que la plénière pourrait envisager de proroger le délai pour l'adjonction de noms de pays dans le numéro 5.441B, et ce plus précisément au mardi 5 novembre 2019 à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh), ce qui permettrait également au groupe ad hoc de faire progresser ses travaux sur ce renvoi sensible. Toutefois, il conviendrait d'examiner les propositions relatives à l'adjonction de noms de pays au titre du point 8 de l'ordre du jour plutôt qu'au sein du groupe ad hoc. 
6.6	Le délégué de la Fédération de Russie fait observer que, lors de la répartition des points de l'ordre du jour, il a été décidé que le numéro 5.441B ne serait pas examiné au titre du point 8 de l'ordre du jour mais au sein de la Commission 4. Lors des discussions du groupe ad hoc, il a été confirmé que les dates limites fixées s'appliquaient uniquement aux renvois examinés par la Commission 6 au titre du point 8 de l'ordre du jour. Par conséquent, l'intervenant croit comprendre, à l'instar du Bureau, que le délai fixé au vendredi 1er novembre à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh), qui approche rapidement, ne devrait pas s'appliquer au numéro 5.441B. Il serait approprié que le délai fixé pour l'adjonction ou la suppression de noms de pays corresponde à la date à laquelle le groupe ad hoc achève ses travaux et la version finale du texte du renvoi est établie. Cette marche à suivre est indiquée clairement dans les résolutions pertinentes et dans les autres documents d'orientation utilisés par le BR.
6.7	Le délégué de la République de Corée demande confirmation du fait que la Commission 4 examinera les propositions relatives à l'adjonction ou à la suppression de noms de pays dans le numéro 5.441B. 
6.8	Le délégué du Zimbabwe partage l'interprétation du Directeur du BR. Les administrations ne devraient pas avoir à prendre une décision quant à l'adjonction ou non de noms de pays dans le numéro 5.441B avant de prendre connaissance de la version finale du texte. Le délégué du Viet Nam souscrit à ce point de vue et ajoute que les administrations devraient pouvoir demander que le nom de leur pays soit ajouté dans le renvoi jusqu'à l'établissement de la version finale du texte.
6.9	Le délégué du Nigéria estime aussi que le délai en question ne devrait pas s'appliquer au numéro 5.441B. 


6.10	Le délégué de l'Ouzbékistan dit que son pays s'oppose catégoriquement à l'établissement d'un délai au stade actuel. Il conviendrait de traiter la question en tant que point ordinaire de l'ordre du jour; elle a été confiée à la Commission 4 et est en cours d'examen au sein du groupe ad hoc. 
6.11	Le délégué de la Lituanie fait observer que le numéro 5.441B a été confié à la Commission 4 afin qu'elle examine le critère technique et non l'adjonction de noms de pays. Il appuie la suggestion du délégué de la République islamique d'Iran. 
6.12	Le délégué de la France, rappelant le rapport du Directeur du BR, dit que l'examen porte sur le critère figurant dans le numéro 5.441B et non sur la liste des noms de pays. C'est pour cette raison que la plénière a décidé que les propositions relatives à l'adjonction de noms de pays aux renvois devraient être examinées par la Commission 6 au titre du point 8 de l'ordre du jour; en faire autrement signifierait revenir sur une décision de la plénière. 
6.13	Le délégué du Brésil déclare qu'il n'est pas approprié de fixer un délai au stade actuel, étant donné que le numéro 5.441B est toujours à l'étude. Les administrations devraient avoir la possibilité d'adjoindre des noms de pays une fois la version finale du renvoi établie, à condition que les administrations affectées par ces adjonctions n'émettent aucune objection. 
6.14	Le Directeur du BR dit que la question ne sera pas réglée au cours de la présente séance et qu'il conviendrait de l'examiner plus avant de manière informelle, en tenant compte de l'avis rendu par le Conseiller juridique, dans le but de parvenir à une solution acceptable pour tous. 
6.15	Les délégués de la République islamique d'Iran et de la Fédération de Russie déclarent qu'il devrait être indiqué clairement que la date limite du vendredi 1er novembre 2019 à 18 heures (heure de Charm el-Cheikh) ne s'applique pas au numéro 5.441B. 
6.16	Le Président considère que le délai ne s'appliquera pas au numéro 5.441B. Un délai sera établi lors d'une future séance plénière, après réception de la contribution du groupe ad hoc de la Commission 4 sur le contenu du renvoi.
6.17	Il en est ainsi décidé.
7	Déclaration du délégué de l'Allemagne au nom des pays membres de la CEPT
7.1	Le délégué de l'Allemagne, s'exprimant au nom des pays membres de la CEPT, félicite le Président pour son élection et remercie l'Administration égyptienne pour son invitation et pour les efforts qu'elle déploie pour garantir le bon déroulement de la Conférence. Les pays membres de la CEPT attendent avec intérêt de prendre part à des discussions fondées sur la confiance et le respect mutuel. L'intervenant remercie également, à titre personnel, le délégué de la République islamique d'Iran pour les suggestions constructives qu'il a formulées durant l'AR-19. 
8	Déclaration du Ministre des communications et des technologies de l'information du Samoa
8.1	S. E. M. Afamasaga Lepuia'i Rico Tupa'i, Ministre des communications et des technologies de l'information du Samoa, remercie l'Administration égyptienne pour son hospitalité ainsi que le Secrétaire général de l'UIT et la Directrice du BDT pour les indications et l'appui qu'ils ont apportés, en particulier aux pays de la région Pacifique. Le Samoa garde à l'esprit la nécessité d'autonomiser les femmes dans le secteur des TIC et est honoré d'accueillir l'édition de 2020 de la Journée internationale des jeunes filles dans le secteur des TIC de l'UIT, qui fêtera son dixième anniversaire. Les Membres de l'UIT sont chaleureusement invités à participer à cette manifestation. S'exprimant au nom des pays insulaires du Pacifique, l'intervenant fait part de préoccupations concernant l'utilisation de la bande C pour les services par satellite. Cette bande offre une très grande résistance en cas de conditions climatiques sévères, auxquelles la région est de plus en plus sujette, et elle est essentielle pour garantir la durabilité des économies des pays insulaires du Pacifique. L'intervenant souhaite donc qu'aucune modification ne soit apportée concernant la bande C et fait observer qu'il conviendrait de prendre en compte les besoins des minorités dans le développement futur des TIC.
8.2	Le Secrétaire général estime aussi qu'il reste beaucoup à faire pour autonomiser les femmes et les jeunes filles dans le secteur des TIC. Il remercie le Gouvernement du Samoa pour son aimable invitation et encourage les Membres de l'UIT à participer à la Journée internationale des jeunes filles dans le secteur des TIC de l'UIT, qui aura lieu sur la magnifique île du Samoa en avril 2020, et ainsi à témoigner de leur solidarité envers une région reculée nécessitant une assistance et un système de communication solide pour se connecter au reste du monde. 
La séance est levée à 18 h 10.
Le Secrétaire général:	Le Président:
H. ZHAO	A. BADAWI
Annexes: 2	


Original: anglais
Annexe A
Déclaration de la déléguée de la Slovénie
•	La Slovénie souhaite présenter quelques observations concernant le Chapitre 7.4.2 du Rapport du Directeur sur les activités du Secteur des radiocommunications, qui traite des brouillages préjudiciables causés par l'Italie aux services de radiodiffusion des pays voisins.
•	L'utilisation harmonisée à l'échelle internationale du spectre des fréquences radioélectriques pour les besoins liés aux contenus de radiodiffusion est très importante pour la Slovénie. 
•	Nous comprenons qu'il est indispensable d'assurer à tous l'égalité d'accès à l'information. 
•	Il est également essentiel de veiller à ce que chacun puisse exercer son droit d'être informé. 
•	À ce titre, la réception de qualité des contenus de radiodiffusion au moyen du spectre des fréquences radioélectriques constitue l'un des fondements essentiels de la démocratie dans l'espace médiatique.
•	Nous saluons les efforts qui ont été déployés aux niveaux international et bilatéral, grâce auxquels il a été possible de trouver une solution au problème des brouillages préjudiciables causés dans les bandes de fréquences attribuées au service de radiodiffusion télévisuelle. 
•	Nous tenons à remercier nos collègues italiens d'avoir appliqué les mesures qui ont conduit à cette solution en 2017. 
•	Nous sommes d'avis que grâce à ces efforts communs, une solution analogue pourra être trouvée dans le domaine des autres services de radiodiffusion, qui demeure un problème majeur pour la Slovénie. Nous soulignons en particulier que nous espérons que la transition progressive vers la radiodiffusion DAB+ s'effectuera conformément aux accords et aux règles de l'UIT. Il n'y a aucune raison de reproduire le problème de l'utilisation non harmonisée du spectre des fréquences radioélectriques en ce qui concerne la radiodiffusion MF.
•	Nous remercions l'UIT pour son rôle de médiateur ainsi que nos collègues des autres pays voisins pour les efforts qu'ils ont déployés conjointement pour trouver des solutions aux problèmes.
•	Nous sommes convaincus que nous ne devons ménager aucun effort à l'avenir également pour faire cesser enfin tout brouillage préjudiciable.
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Annexe B
Déclaration du délégué de l'Italie
Nous sommes très surpris à l'écoute de la déclaration de la représentante de la Slovénie pour deux raisons principales. 
Premièrement, ce matin, j'ai été approché par la collègue slovénienne et je me suis entretenu avec elle pendant environ 20 minutes sur cette question. À l'issue de la discussion, il a été décidé qu'elle reporterait la déclaration jusqu'à une réunion ultérieure entre les deux délégations, qui aurait lieu dans les jours suivants.
Deuxièmement, l'Italie et les pays voisins (Slovénie, France, Suisse, Croatie et Malte) participent à deux tables de discussion internationales afin de trouver des solutions au problème des brouillages préjudiciables.
La première table de discussion a été établie sous les auspices de la Commission européenne et nous nous réunissons avec tous les pays concernés trois fois par année; notre dernière réunion a eu lieu en Croatie, dans la ville de Zagreb, en septembre.
La deuxième table de discussion a été établie sous les auspices de l'UIT-R, qui présente directement au RRB les résultats obtenus; pour information, la dernière réunion s'est tenue en juin 2019 en Slovénie, dans la ville de Ljubljana (ces réunions de l'UIT sont présidées directement par un représentant de l'UIT).
À ce jour, l'Italie a résolu de nombreux cas de brouillage (plusieurs centaines): plus particulièrement, tous les brouillages causés aux services de télévision en direction de la Slovénie ont déjà été résolus.
En ce qui concerne la radio numérique dans la bande des ondes métriques, nous sommes prêts à présenter un plan et l'Italie utilisera uniquement les droits prévus dans l'Accord GE06.
En ce qui concerne la bande MF, nous nous efforçons de résoudre les problèmes au cas par cas.
Cet esprit de coopération et la volonté de conclure des accords bilatéraux qui ont guidé nos travaux en vue de résoudre les problèmes de brouillage risquent d'être mis à mal par l'attitude d'autres parties qui soulèvent le problème en faisant des déclarations lors des séances plénières de la CMR‑19.
[bookmark: _Hlk23758456]Nous nous réservons le droit de vous envoyer, en temps voulu, une déclaration écrite afin de mieux expliquer notre point de vue.
L'Italie entend maintenir la porte ouverte et continuer à examiner la question dans le cadre de la table de discussion susmentionnée.
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